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POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 
Denuclearisation de !'Amerique latine(A/5415/Rev.l, 

A/5447 et Add.l, A/C.l/L .329) [suite*] 

DISCUSSION GENEHALE ET EXAMEN DU PHOJET DE 
RESOLUTION A/C.l/L.329 (suite) 

1. :\1. LECHUGA (Cuba) dit que son gouvernement 
sympathise avec les intentions des auteurs du projet 
de r~solutionA/C.1/L.329, m€:\me s'ilestd'avis que les 
conditions necessaires pour les mener a bien font 
defaut. Pour sa part, Cuba, fid~le a la notion d'une 
paix indivise, est en faveur de zones denuclearisees 
dans le monde entier; mais le debat a mis en lumi~re 
le fait que certaines delegations favorisent le projet 
de resolution a l'examen tout en s 'opposant a l 'idee 
de clenuclearisation; elles preconisent une simple 
caricature de denuclearisation qui leur servirait de 
propagancle pour masquer leurs desseins agressifs et 
justifier leur position strategique. Les auteurs clu 
pro jet cle resolution consicl~rent qu 'ils se sont engages 
clans la bonne voie; Cuba ne partage pas cette opinion, 
convaincue que la denuclearisation doit contribuer ~ la 
detente internationale, au clesarmement nucH~aire eta 
la decontamination de l'atmosph~re. Il manque au 
pro jet de resolution un point capital: il ne declare pas 
clairement que toute denuclearisation de 1' Amerique 
latine e:::t impossible tant que la seule puissance nucle-
aire du continent ne se sera pas formellement engagee 
a en appliquer les termes aux territoires en Amerique 
latine qui rel~vent de sa juridiction et aux bases 
militaires qu 'elle y poss~de. Cuba ne pourra accepter 
aucun accord de denuclearisation qui ne signifierait 
pas la denuclearisation de la zone du canal de Panama, 
de Porto Hioo et des eli verses bases americaines 
situees ::lUr le territoire d 'autres pays, et la restitution 
a Cuba de la portion du territoire cubain usurpe, a 
savoir la base navale de Guantanamo. 
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2. Sans cloute est-il legitime, comme le declarent les 
auteurs du pro jet de r~solution, d 'emp~cher les pays 
de la region d 'Nre entrafnes dans une course aux 
armements nucleaires, mais il faut se rappeler qu 'il 
n'y a qu 'une seule puissance nucleaire qui poss~de 
des installations militaires dans la region.· Le fait 
de recevoir et de stocker des armes nucleaires 
rel~ve de la libre decision d'Etats souverains; si 
l'on dit que la denuclearisation est souhaitable parce 
que les grandes puissances devraient en respecter 
le principe, il faut aussi souligner qu 'elles ne se 
serviraient pas d 'armes nucleaires contre des pays 
incapables d 'y repondre. En fait, les seuls objeetifs 
nucleaires en Amerique latine sont les bases nord-
am~ricaines; par des engagements mutuels~ il serait 
possible de reduire la zone exposee ~ une conflagration, 
mais pas de supprimer enti~rement le danger. Dans le 
cas de Cuba, qui est ll. proximite de bases nord-ameri-
caines et en poss~de m~me une sur son propre sol, 
le danger resterait le m~me. 

3. La tension internationale ne pourra ~tre reduite 
si la question des territoires d' Amerique latine 
do mines par les Etats-Unis demeure en dehors d 'un 
accord de clenuclearisation et si leurs bases militaires 
ne sont pas supprimees. Ce qui a donne naissance 
ll. la guerre fro ide en Amerique latine, ce n 'est pas 
le droit de Cuba ~ dMendre sa souverainete, mais 
la politique d'agression et d'intervention de la 
seule puissance atomique du continent. M. Lechuga 
se demande comment les pays d' Amerique latine 
pourraient entreprendre les etudes dont il est question 
au paragraphe 2 du clispositif clu projet de resolution 
quand il s 'agira de bases ou de territoires sur les-
quels ils n'ont aucune juridiction, comme Porto Hico, 
la zone du canal de Panama ou Guantanamo.. Le 
resultat serait qu 'on denucleariserait ce qui l'est 
dejh et qu 'on preserverait les bases atomiques ou 
elles se trouvent actuellement. Certains orateurs, 
clont le representant des Etats-Unis, ont dit qu 'une 
des conditions d 'un accord de denuclearisation est 
1 'existence d 'un syst~me de verification sur place. On 
peut se demander qui proceclera ll. cette verification, 
notamment ll. Cuba. L 'inspection internationale est de 
rigueur pour tous les pays, a !'exception sans cloute 
des bases americaines qui resteraient en dehors du 
cadre d 'un accord. On se rend compte alors que 
!'important n 'est pas !'inspection, mais la liquidation 
des bases militaires etrang~res installees en Ameri-
que latine. 
4. On a dit que la denuclearisation de 1' Amerique 
latine ne modifiera pas l'equilibre des forces et que 
c 'est lh un facteur positif en faveur de !'adoption du 
projet de resolution. Ceux qui en font etat songent 
a 1 'affrontement des deux grandes puissance~ nu-
cleaires, mais ils negligent de tenir compte de 
l 'equilibre regional: la denuclearisation envisagee ne 
modifiant pas les privil~ges acquis, elle ne ferait 
qu'accentuer le desequilibre existant deja en laissant 
les mains libres a la seule puissanqe nucleaire qui 
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poss~de des bases militaires dans la region, Puisqu 'on 
attache tant d 'importance au maintien de l'equilibre 
actuel des forces, pourrait--on soutenir qu 'h l'epoque 
des fusees intereontinentales il sera it rompu par lade-
nuclearisation de Porto Rico et par !'elimination des 
bases nord-ami'~ricaines de la region? Evidemment 
non, au contraire cela reduirait la tension internatio-
nale. 
5. Pour toutes ces raison, la delegation cubaine consi-
d~re que le pro jet de resolution n 'est pas satisfaisant. 
Elle est disposee neanmoins '1l. examiner a tout moment 
la question sur la base des conditions qu 'elle vient 
d 'enumerer et qui constituent la seule voie men ant a 
la paix sur le continent latino-americain. 

6. M. STELLE (Etats-Unis), exerc;:ant son droit de 
reponse, regrette 1 'interruption d 'un de bat constructif 
par !'intervention abusive clu representant de Cuba. 
Rien ne saurait masquer le fait que le regime cubain 
actuel a trompe la confiance du peuple cubain, trahi la 
revolution et substitue une tyrannie a une autre. Chacun 
connaft le programme d 'infiltration, de subversion 
et de terrorisme poursuivi par le regime cubain a 
l'~gard des r~pulbliques d' Am~ rique latine; le premier 
ministre cubain Fidel Castro s'en vante du reste et, 
en juillet 1963, langait a neuf de ces pays un appel 
'1l. la revolte. Les Etats-Uni.s se sont associes avec 
d'autres republiques, dans le cadre de la Charte de 
!'Organisation des Etats america ins, pour resister '1l. 
ces menaces dirigees contre la sE'~curite commune, 
mais, en meme temps, les Etats-Unis ne tol~rent pas 
qu 'il so it fait usage de leu:r terri to ire pour monter 
des attaques contre Cuba. La delegation cubaine a 
renonce '1l. s 'associer au pro jet de resolution soutenu 
par la grande majorite des Etats latino-americains en 
enumerant une s•§rie de conditions qu 'elle sait inaccep-
tables. M. Stelle esp~re que la Commission pourra 
maintenant reprendre l'examen eonstructif de la 
question. 
7. M. LECHUGA (Cuba), exergant a son tour son 
droit de reponse, constate que le representant des 
Etats-Unis a repondu '1l. ct>te de la question en citant 
une fois encore la version famili~re de la propa-
gande americaine sur la revolution trahie. Il est 
superflu de la refuter puisque pendant cinq ans le 
peuple cubain a defendu sa revolution les armes a 
la main en repoussant les forces contre-revolution-
naires lanc~es eontre lui par les Etats-Unis. Et, si 
meme la revolution avait ete trahie, il s 'agirait lh 
d 'un probl~me· interieur d 'un pays souverain qui 
ne saurait concerner le representant des Etats-Unis. 
Quant aux conditions qu 'il a jugees "inacceptables ", 
la delegation cubaine le regrette sinc~rement. Certes, 
elle soupgonnait que· les Etats-Unis ne renonceraient 
pas de gaiet~ de cceur aux bases qu'ils occupent 1t 
Guantanamo, '1l. Porto Rico ou dans la zone du canal de 
Panama. Ces pri'~alables seraient cependant indispen-
sables pour permettre a Cuba d'appuyer le projet de 
denuclearisation de !'Amerique latine. 

8. M. RICHARDSON (Jamaique) se felicite du projet 
de resolution A/C.1/L.329 qu'il appuiera de son vote. 
La tentative de di'muclearisation de l' Amerique latine 
repond en effet aux objectifs de la resolution 1665 
(XVI) de 1' Assemble generale et contribuera en cas de 
succ~s a reduire la tension internationale eta faciliter 
les negociations en vue du desarmement general et 
complet. D~s lors, queUes que soient finalement les 
limites geographiques de la zone, que ce soit au nord 
ou au sud de la ~ramaique, elle lui donnera son appui. 
On ne saurait cependant sous-estimer les difficultes 

-------· 

qu 'il y aura· 11 delimiter 1 a zone a denucleariser. Il a 
ete dtt que c 'est aux EtatE interesses qu 'incombe cette 
responsabilite et que l'ONU doit se borner a les 
encot<rager. Mais ce n 'est la qu 'une premi~re €~tape. 
Il faut que !'accord ait cles effets juridiques obliga-
toire 3 pour les parties qu mt aux fronti~res,aux types 
d'armes interdites, aux modalites de verification et 
a l'action collective a entreprendre en cas de tentative 
de la part d 'une puissance exterieure de violer la zone 
denuc-learisee. Il faut au~.si obtenir le concours des 
grancles puissances nucleaires faute duquel tout accord 
interregional serait sans valeur; il semble que les 
puissances nucleaires de;·,ireront des assurances sur 
les moyens de detecter efi'icacement toute violation de 
l'accorcl envisage. 

9, On a fait ~tat de conditions 1\ remplir avant qu'une 
zone puisse etre effecti ·rement consideree comme 
denuclearisee; on a dit pa.c exemple que la zone ne cloit 
contenir aucun objectif n11cleaire, mais il est assez 
malaise de definir ce terme' dont l 'interpretation 
poun a varier selon les relations entre puissances 
nucleaires et leur evaluation des avantages ou incon-
venients militaires qui pourraient resulter d 'une 
attaq\le sur tel ou tel point. La denuclearisation doit-
elle depenclre de notions changeantes que ces puis-
sances- exterieures pourn ient a voir de ce qui consti-
tue L n objectif nucleain? Il vauclrait mieux, selon 
M. Richardson, exprimer cette condition essentielle 
en termes d'installations et d'armements nucleaires 
plut51 qu 'en termes d 'objectifs; mais il fauclra tenir 
dO.ment compte de !'opinion des puissances exterieures 
1\ l'Am~rique latine et notamment des puissances 
nucleaires, clont l'appui es1 indispensable a la reus site 
de ce projet. 
10. Il semble que les autE~urs du projet de resolution 
aient !'intention d'inclure la Jamaique, ainsi que la 
Trinite et Tobago dans la zone clenuclearisee. Mais 
la Jamaique souhaiterait que la zone s 'etende aussi 
a tomes les f'les des Caraibes, aux grandes comme 
aux petites Antilles, et ce pour deux raisons: pour 
que disparaisse des Caraibes le dernier vestige 
d'un ;tffrontement militaire et pour que la region se 
stabilise. M. Richardson rappelle h ce propos que le 
commerce de son pays as Jbi les contrecoups d 'evene-
mentt> dont la Jamaique ne portait pas la responsabilite. 
il faudrait au moins que :.a zone comprenne les deux 
fles qui avoisinent la Jan: aique au nord et 1\ l'est. La 
quesLon n 'est pas que la Jf·.maique soitou non menacee 
par cl''s armes nucleaires qui se trouveraient a Cuba, 
en Haiti ou dans la Republ:que Dominicaine, mais elle 
subirait a coup sO.r les consequences d 'une retombee 
nucleaire si l'un de ces terri to ires faisait 1 'objet d 'une 
attaque nucleaire. A ce propos, la delegation jamai:.. 
quaine a ~cout~ avec int~r~1la d~claration d'Haiti, mais 
avec inquietude celle de ,:_;uba. S'il etait impossible 
cl'inclare Cuba clans le perimetre de la zone clenuclea-
risee,. la Jamaique pourrai:.; se trouver clans 1 'obligation 
de re'Jenir sur sa position. Conscience des difficultes 
que pose cette situation, la Jamai'que est prete a coope-
rer dans toute la mesure possible llla recherche d 'une 
solution. 
11. On pourrait se demander, a la lumi~re de ces 
clifficHltes, pourquoi l'ONU est priee d 'approuver d~s 
a present ce projet de resolution. M. Richardson 
estime qu 'il a le me ritE. d 'annoncer officiellement 
!'intention de creer une zc.ne clenuclearisee, cl'inviter 
les puissances nucleaires et les autres Etats a adopter 
une attitude de cooperatic·n, c 'est-a-dire a procecler 
eventllellement a des consultations sur les details d 'un 
accor.j de denuclearisation et, enfin, d'empikher les 



1339~me seance-18 novembre 1963 149 
----------------~~~~~~~~~----------------
Etats de rien changer au statu quo qui soit de nature 
h retarder ou h compliquer 1a t1lche de denuclearisation 
et de desarmement dans cette partie du monde. 

12. M. QU AO (Ghana) felicite les Etats d 'Amerique 
latine de leur initiative et rappelle que le President 
de son pays avait invite, d~s 1960, les Nations Unies 
~ encourager la cr~ation de zones d~nucl~aris~es, ~ 
commencer par l' Afrique li . Malgre la reticence de 
certaines delegations, notamment d 'Amerique latine, 
~ voir une premi~re proposition limi t~e ~ 1' Afrique, on 
sa it que 1 'Assemblee g€merale a finalement approuve 
la resolution 1652 (XVI) relative h l 'Afrique consideree 
comme zone denuclearisee. Le Ghana aurait souhaite 
que le pro jet de resolution A/C .1/L.329 fit mention 
de la resolution 1652 (XVI), premi~re initiative con-
cr~te adoptee clans ce sens. La delegation ghaneenne 
donne neanmoins son appui sans reserve au projet de 
resolution et esp~re que, une fois adopte, des mesures 
seront prise sans delai en vue d 'entreprendre les 
etudes qui consacreront dans la pratique la denuclea-
risation de l 'Amerique latine. 
13. M. BYELOUSSOV (Republique socialiste sovie-
tique d 'Ukraine) estime que la creation de zones 
denuclearisees dans differentes regions clu monde 
favoriserait la solution du probl~me du clesarmement 
general et complet. Il se felicite done de constater 
que d 'autres pays se sont joints aux pays socialistes 
pour recommander 1 'adoption de mesures de ce genre. 

14. Malheureusement certaines puissances nucleai-
res, sans la coop~ration desquelles toute d~cision 
concernant les zones denuclearisees resterait lettre 
morte, sont opposees h la creation de zones denucle-
arisees. Ces zones constitueraient en effet un obstacle 
serieux h la diffusion des armes nucleaires et redui-
raient par consequent la menace cl 'une guerre nucleai-
re. La creation de zones clenuclearisees serait parti-
culi~rement benefique dans les regions ou les arme-
ments nucleaires des deux parties ne sont separes 
que par de petites distances, notamment en Europe, 
ou les revanchards de 1 'Allemagne occidentale essaient 
de se procurer des armes nucleaires. Ceux qui pre-
tendent que la creation de zones denuclearisees pour-
rait d~truire l'~quilibre des forces semblent oublier 
qu'il s'agirait de mesuresr~ciproquesdontlar~alisa
tion ne placerai t pas 1 'Ouest dans une situation d~ sa van-
tageuse par rapport ~ l'E st. Cet argument est simple-
ment une manceuvre destinee h retarder la realisation 
du desarmement general et complet. 
15. La delegation ukrainienne s 'est prononcee d~s le 
debut en fa veur de la denuclearisation de l 'Amerique 
latine. Elle appuiera done le projet de resolution. 
A cet ~gard, elle tient ~ rappeler que toutes les P;tis-
sances nucleaires devraient non seulement cooperer 
a la creation de ces zones, mais prendre en outre des 
engagements et donner l 'assurance qu 'elles respecte-
ront les zones denuclearisees. La nature exacte de 
ces obligations est exposee clans le plan Rapacki de 
fevrier 1958, selon lequel les puissances nucleaires 
s 'engageraient a ne pas utiliser d 'armes nucleaires 
contre le territoire des pays appartenant h une 
zone denucleansee. Bien qu 'il so it question, au para-
graphe 3 du dispositif du projet de resolution, de la 
cooperation des puissances nucleaires au sujet de 
la creation de zones denuclearisees, il est evident 
que cette cooperation ne va pas aussi loin que les 
engagements et garanties mentionnes plus haut. Ce-

lJ Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, guinLieme 
session, seances plf.m€res, 869eme seance, par. 69. 

pendant, il est indispensable de determiner les obli-
gations des puissances nucleaires, etant donne notam-
ment 1 'attitude hostile des Etats-Unis a l'egarcl de 
Cuba. Il est en effet fort comprehensible que le Gou-
vernement cubain ne puisse pas prendre d 'engagement 
si le Gouvernement des Etats-Unis n 'en fait pas autant. 
Or, rien dans les interventions du representant des 
Etats-Unis ne permet de conclure que les Etats-Unis 
soient disposes h donner de telles gar an ties, Il est 
vraiment regrettable que les Etats-Unis se refusent 
a concretiser 1 '"esprit de Moscou" en appuyant 
sinc~rement la creation de zones denuclearisees, 
notamment en Amerique latine. Cependant, la deH~ga
tion ukrainienne est convaincue que le de sir d 'eliminer 
les armements de la vie internationale sera plus fort 
que la tension qui r~gne encore, comme l 'attestc 
1 'appui important dont beneficient maintenant les 
nombreuses propositions des pays socialistes et des 
autres pays epris de paix. 

POINT 27 DE L'ORDRE DU JOUR 
Question de Ia convocation d'une conference pour Ia 

signature d' une convention sur I' interdiction de 
l'emploi des armes nucleaires et thermonucleail-es: 
rapport du Secretaire general (A/5518,A/C.l/L .. 330 
et Add.l} [suite*] 

DISCUSSION GENERALE ET EXAMEN DU PROJET DE 
RESOLUTION A/C.1/L.330 ET ADD.1 (suite) 

16. M. STELLE (Etats-Unis d'Amerique) dit que la 
reponse donnee par son gouvernement, le 30 juin 1962, 
h l'enquete du Secretaire general concernant la 
question h l'examen Y explique clairement que les 
Etats-Unis, tout en cherchant une solution aux dangers 
de la course aux armements, se sont engag~s ~ re-
chercher le desarmement general et complet. Il donne 
lecture de la lettre de son gouvernement ou le Secre-
taire d'Etat indique que, tout en deplorant la necessite 
de conserver des armes de destruction massive pour 
assurer leur securite, les Etats-Unis sont convaincus 
qu 'une interdiction de l'emploi de ces armes qui ne 
serait pas accompagnee de mesures prop res a etablir 
le desarmement general et complet dans un monde 
pacifique ne pourrait offrir aucune protection effective 
ou durable aux victimes eventuelles d 'une attaque 
nucleaire. On ne peut faire avancer la cause du desar-
mement en repandant !'illusion qu 'il peut etre realise 
par une simple declaration sans tenir compte des 
preoccupations des pays pour leur securite. Tant que 
les conditions de succ~s d 'une conference ne sont 
pas remplies, il n 'y a aucune raison de la reunir. 

17. Le syst~me de defense des Etats-Unis et de 
leurs allies devra comprendre des armes nucleaires 
tant qu'on n'aura pas pu s'assurer, par des mesures 
de verification, que d'autres Etats, qui pourraient 
utiliser de telles armes h des fins d 'agression, n 'en 
conservent pas dans leurs arsenaux militaires .. Le 
Gouvernement des Etats-Unis est dispose h donner 
!'assurance qu 'il n 'utilisera jamais quelque arme 
que ce soit ll. des fins agressives. Mais il doit 13tre 
prN ll. exercer efficacement le droit de legitime 
defense reconnu dans la Charte des Nations Unies. 

18. Les Etats-Unis sont convaincus que le seul 
moyen d 'eliminer la menace que les armes nucleaires 
constituent pour l 'humanite est de les faire disparaftre 

*Reprise des debars de la !337eme seance. 

l:J Ibid., dix-septierne session, Annexes, point 26 de l'ordr·e du 
jour, document A/5174, annexe ll. 
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des arsenaux des divers pays dans le cadre cl 'un 
programme de desarmement general et complet sous 
contr5le international efficace. Dans les grandes !ignes 
des dispositions fondamentales d'un trait~ sur le 
desarmement general et complet dans un mondepaci-
fique lJ , les Etats-Unis ont presente 't't Geneve des 
mesures realistes prevoyant l 'elimination progressive 
des armements jusqu 'au point ou les Etats ne conser-
veraient que les forces et les types convenus d'arme-
ments non nucH~aires necessaires au maintien de 
1 'ordre interieur. 
19. Dans le projetde r~solution A/C.1/L.330 et Add.1, 
on demande au Comite des dix-huit puissances d'etu-
dier un projet auquel le Gouvernement des Etats-
Unis est fermement oppose. Le Comite devrait 
s 'attacher a examiner les nombreuses propositions 
concretes dont il est saisi et non pas les idees qui 
ne peuvent contribuer a la realisation de la t1l.che 
essentielle, a savoir le desarmement. Etant donne 
que la Commission a adopte au sujet du clesarmement 
general et complet une resolution dans laquelle elle 
s 'est abstenue de mentionner expressement les me-
sures connexes qui seraient veritablement utiles, il 
serait curieux qu 'elle souligne une idee qui, comme 
1 'indique le rapport du Secretaire general, donne lieu 
a des opinions fort divergentes et n 'apporterait aucune 
contribution pratique au desarmement. C 'est pourquoi 
la delegation des Etats-Unis votera contre le projet 
de resolution si 1 'on insiste pour qu 'il soit mis au 
voix, 
20. M. PRANDLER (Hongrie) estime que, dans les 
conditions actuelles, il serai t particulierement oppor-
tun de convoquer la conference envisagee. I1 tient a 
souligner a cet (~gard l 'importance de la resolution 
1653 (XVI), dans laquelle 1 'Assemblee generale declare 
que 1 'emploi des armes nucleaires et thermonucleaires 
est contraire a la Charte des Nations Unies, aux 
regles du droit international et aux lois del 'humanite. 
La course aux armements nucleaires fait en effet 
courir un danger croissant a 1 'humanite. C 'est pour-
quai, apres le traite d 'interdiction partielle des essais, 
qui represente le premier pas vers le desarmement 
general et complet, on accorde une importance de plus 
en plus grande aux mesures connexes, notarnment a 
la convocation de la conference proposee. 
21. Parmi les pays qui ont expose leurs vues en 
application de la resolution 1653 (XVI) de 1 'Assemblee 
generale, 31 d 'entre eux, so it la rnajorite, se sont 
declares en faveur de la conference envisagee. Le 
rapport du Secr•Maire g€meral sur les resultats de 
de ses consultations des gouvernements, en applica-
tion de la resolution 1801 (XVII) (A/5518], rnontre 
egalement que le nombre des pays qui sont en faveur 
de la convocation d 'une conference s 'est accru consi-
derablement. I1 y a lieu de noter que les pays socia-
listes et la plupart des pays non align~s se sont 
declares en faveur de la proposition, dont 1 'adoption 
serait conforme a 1 'inter~t de tous les peuples et 
servirait la cause de la paix et de la securite. 
22. La convention sur !'interdiction de l'emploi des 
armes nucleai'res et thermonucleaires contribuerait 

ll Documents officiels de la CommiSsion du desarmemem, Supple-
ment de janvier 1961 a decembre 1962, document DC/203, annexe 1, 
sect. F (ENDCj30 et Corr.1). 
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dans me large mesure a reduire la tension interna-
tionale et le danger nucleaire. On sa it d 'ailleurs que 
des accords internationaux ont deja ete conclus pour 
interclire l'emploi des armes de destruction massive: 
la DeC' laration de Saint-Peters bourg de 1868, la Di'~cla
ration de la Conference de Bruxelles de 1874, les 
Conventions des Conf~rences de la paix de La Haye 
de 1899 et 1907 et le Protocole de Geneve de 1.925. 
Dans ces conditions, on n·~ saurait nier l 'importance 
de la conclusion d 'une convention de caractere obli-
gatoire sur 1 'interdiction de 1 'emploi des armes nu-
cleaires et thermonucleaires. Il est done regrettable 
que certains pays soient 0 Jposes a la signature cl 'une 
convention de ce genre. Les peuples du monde seraient 
en effd beaucoup plus rasHures par cette mesure que 
par les declarations de c·~ux qui, comrne les Etats-
Unis, pretendent que le;; armes nucleaires sont 
neces:iaires a leur securit§. 

23. Il est certain que IE meilleur moyen d'etablir 
une paix durable est de parvenir au clesarmement 
gener 11 et complet. Dans l 'intervalle, cependant, 
les pays ont le devoir de prendre les mesures 
conne-..::es qui permettront de hater la realisation du 
clesarmement. La delegation hongroise espere done 
que L1 Commission fera 1 out son possible pour rea-
liser le voou exprime par 1 'Assemblee gene:rale. 
Pour ;;a part, elle votera En faveur cluprojet de reso-
lution, 

24. 1\I. RAJAOBELINA (Madagascar) rappelle que son 
gouve:rnement a H~ l'un des premiers ~ signer le 
traite d 'interdiction partidle et qu 'il a souscrit a la 
:resolution sur la necessite de suspendre d 'urgence les 
essaiE nucleaires et thermonucleaires (resolution 
1910 (XVIII) de 1 'Assembli~e generale]. Il a cepenclant 
certaines r~serves ~ formuler sur la convocation 
d'une conference pour la signature d'une convention 
sur l 'interdiction de I 'emploi des armes nucleaires 
et thermonucleaires. En i;.pplication de la resolution 
1653 (XVI) de 1 'Assembli'~e gene:rale, le Secretaire 
general a invite les gouvernements a faire connartre 
leurs vues a ce sujet. Dam sa reponse il, Madagascar 
a cla: rement expose que le desarmement nucl€,aire 
ne pc•uvait se concevoir que dans le cadre d 'un 
desa:rmement general et que, du fait de !'existence 
de la Conference du Com.;te des dix-huit puissances 
sur le desarmement, la creation d 'une conference 
speciale sur les armes nuci eaires et thermonucleaires 
ne pourrait qu 'introduire une confusion regrettable 
dans les n~gociations. Tell·e est aujourd'hui encore la 
position de la d~l~gation malgache. Ce n'est pas la 
multiplication des comit~s qui r~soudra le probl~me du 
d~sarmement. A l'appui de sa th~se, M. Rajaobelina 
cite des extraits des r~pon:::es ~ la circulaire du Secr~
taire ;g~n~ral. Pour tous ces motifs, sa del~gation ne 
sera pas en mesure de vo1:er pour le projet de r~so
lution. Elle compte n~anmoins sur le Comite des 
dix-huit puissances pour tlrer profit des suggestions 
contenues dans ce projet et lui demande de les inscrire 
par priorit~ dans l'~tablissement de son ordre du 
jour. 

La s~ance est lev~e ~ 12 h 20, 

Y Voir Documents officiels de l' '\ssemblee generale, dix-septieme 
session, Annexes, point 26 de l'·>rdre du jour, document A/5174, 
annexe IJ.------
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